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A
V

A
N

T
-P

R
O

P
O

S

C
ette note de recom

m
andation a pour objet de proposer aux groupes de travail issus des directions centrales du M

E
T

L
T

M
un dispositif opérationnel pour la valorisation éditoriale des études du PR

E
D

IT
 3.

E
lle est bâtie en six parties (voir som

m
aire détaillé en page suivante) :

• 
le cadre général et les objectifs de l’étude ;

• 
la m

éthode de travail ;
• 

les principaux enseignem
ents de la phase 1. de l’étude (écoute préalable et analyse docum

entaire) ;
• 

notre synthèse des enjeux de la valorisation éditoriale ;
• 

cinq niveaux pour la valorisation éditoriale : nos recom
m

andations opérationnelles ;
• 

l’utilité du dispositif.

C
ette note est présentée aux acteurs du C

om
ité de Pilotage lors de la réunion du 7 novem

bre 2002.

N
ous rem

ercions les personnes rencontrées au cours de l’étude pour leur accueil, leur disponibilité, les inform
ations qu’ils ont

délivrées (sur leur vision de la valorisation éditoriale et sur leurs m
odes opératoires) et leurs attentes sur un dispositif

opérationnel. C
es inform

ations et ces attentes ont été intégrées dans nos recom
m

andations. Il nous est en effet apparu
indispensable de prendre en com

pte à la fois le fonctionnem
ent, tel qu’il existe aujourd’hui, le tem

ps que chacun des secrétaires
de groupe peut consacrer à la valorisation, leur autonom

ie dans le systèm
e et la nécessité d’être concret pour aider à m

ettre en
œ

uvre une dynam
ique partagée.

V
éronique B

E
R

N
A

R
D

 et M
artial B

E
L

L
O

N
.
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I. L
E

 C
A

D
R

E
 G

E
N

E
R

A
L

 E
T

 L
E

S O
B

JE
C

T
IF

S D
E

 L
’E

T
U

D
E

A
 l’heure actuelle, les program

m
es de recherches financés ou cofinancés par le M

E
T

L
T

M
 dans le cadre du P

R
E

D
IT

 sont
valorisés éditorialem

ent sous des form
es diverses :

•
 publications du M

inistère et de ses directions centrales (D
R

A
S

T
, D

T
T

, D
S

C
R

, D
A

E
I) et des organism

es du réseau
scientifique et technique (IN

R
E

T
S, C

E
R

T
U

, etc.) ;
• 

publications du Secrétariat Perm
anent du PR

E
D

IT
 ou des chercheurs eux-m

êm
es ;

• 
publications des organism

es ou des instituts privés.

L
E

S D
IF

F
E

R
E

N
T

S T
Y

P
E

S D
E

 P
U

B
L

IC
A

T
IO

N
S : E

T
U

D
E

S O
U

 A
B

ST
R

A
C

T
S

• 
R

apports d’études (littérature grise)
• 

E
tudes valorisées sous form

e d’ouvrages à la D
ocum

entation Française, au C
E

R
T

U
 ou à l’IN

R
E

T
S

• Synthèses et bilans : L
e L

ivre des P
rojets-C

arrefour du P
R

E
D

IT
, R

echerches &
 Synthèses, R

echerches stratégiques,
B

ilans, etc.
• 

R
evues : 2001 P

lus…
, collection « C

ontributions au PR
E

D
IT

 »

L
E

S D
IF

F
E

R
E

N
T

S R
E

L
A

IS D
E

 L
A

 V
A

L
O

R
ISA

T
IO

N
• 

L
ettres d’inform

ation : R
echerches Stratégiques A

ctualités, Les E
chos de la D

R
A

ST, P
R

E
D

IT Info, La Lettre de la D
TT,

La Lettre de l’IN
R

E
TS, etc.

• 
Sites Internet du M

E
T

L
T

M
 (equipem

ent.gouv.fr), site PR
E

D
IT

 (predit.prd.fr), portail du C
D

U
 (urbam

et.com
)

• 
Fichiers gérés indépendam

m
ent par le M

inistère, les directions centrales, le Secrétariat Perm
anent du PR

E
D

IT
 ou les

secrétaires de groupe
• 

M
anifestions organisées par les secrétaires de groupe, les directions centrales du M

inistère, le PR
E

D
IT

, ses partenaires
ou les chercheurs
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O
r, en raison de la m

ultiplicité des ém
etteurs, le M

E
T

L
T

M
 ne dispose pas de vision globale sur :

•
 les m

odes opératoires des différents intervenants dans la valorisation éditoriale du P
R

E
D

IT
 : S

ecrétariat P
erm

anent
du PR

E
D

IT
, groupes de travail, directions centrales du M

E
T

L
T

M
, centres de docum

entation, chercheurs (program
m

es
de publication, publics visés, fichiers utilisés, etc.) 1  ;

• 
les rendus de la valorisation éditoriale (publications existantes, publics destinataires, retour sur les perceptions des autres
acteurs ou partenaires sur les contenus des publications).

D
’une m

anière générale, si les recherches du PR
E

D
IT

 1 ont été peu valorisées éditorialem
ent, celles du PR

E
D

IT
 2 (1996-2000)

ont fait l’objet de nom
breuses initiatives de qualité. C

es initiatives restent cependant peu partagées au sein du M
E

T
L

T
M

 et ne
s’inscrivent pas aujourd’hui dans un dispositif d’ensem

ble, lisible et appropriable par tous.

�
 C

’est pourquoi la D
R

A
ST

, en charge (par l’interm
édiaire du Secrétariat P

erm
anent) de la

coordination, de l’évaluation et de la valorisation du P
R

E
D

IT
, sou

h
aite disposer d’u

n
sch

ém
a directeu

r opération
n

el qui assure l’efficacité et la cohérence de la valorisation
éditoriale du P

rogram
m

e 2002-2006 ;
�

 E
lle souhaite que ce dispositif puisse être partagé, dans une prem

ière étape, à l’éch
elon

intram
inistériel (directions centrales du M

E
TLTM

).

                                                            
1 Les m

inistères de la R
echerche, de l’E

nvironnem
ent, de l’Industrie et les agences A

D
E

M
E

 et A
N

V
A

R
, partenaires du P

R
E

D
IT, n’ont pas été rencontrés dans le cadre de

notre étude, volontairem
ent centrée sur les pratiques internes au M

E
TLTM

 dans le cadre du P
R

E
D

IT.
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II. L
A

 M
E

T
H

O
D

E
 D

E
 T

R
A

V
A

IL

L
a m

éthode de travail des consultants a été bâtie en deux phases, aboutissant chacune à un livrable :
• 

phase 1 (février à juin 2002) : restitution de l’écoute des acteurs du M
E

T
L

T
M

 et de l’analyse docum
entaire ;

• 
phase 2 (août à novem

bre 2002) : proposition d’un dispositif de valorisation éditoriale du M
E

T
L

T
M

/PR
E

D
IT

, objet de
la présente note.

2.1. L
’écoute des acteurs du M

E
T

L
T

M
C

ette écoute a été conduite auprès de 10 secrétaires de groupe et acteurs du PR
E

D
IT

 au sein du M
E

T
L

T
M

 (liste en p. 8) entre
les 26 février et 11 avril 2002. E

lle a pris la form
e d’entretiens individuels, structurés par un guide d’entretien.

�
 Elle 

a 
visé 

à 
m

ettre 
en 

lum
ière 

les 
attentes 

de 
ces 

acteurs 
sur 

la 
valorisation

des program
m

es de recherche et des études.

2.2. L
’analyse docum

entaire
L

’analyse docum
entaire a été m

ise en œ
uvre au m

oyen de séances de travail conduites avec 12 « personnes-ressources » (liste en
p. 9) identifiées par le m

aître d’ouvrage parm
i les responsables com

m
unication des directions centrales du M

E
T

L
T

M
 ou des

partenaires et les responsables des services de docum
entation de ces instances.

C
es personnes ont été rencontrées entre le 27 m

ars et le 2 m
ai 2002, au cours de séances de travail structurées par un

« program
m

e de travail ».

�
 Son objet était de dresser un état des lieux des publications existantes, de leur m

ode

de diffusion et de m
ettre en lum

ière les attentes concrètes des personnes rencontrées

sur les pratiques de valorisation éditoriale.
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2.3. L
a conduite générale de la m

ission
L

’étude a par ailleurs été suivie :
• 

pour les objectifs, les ajustem
ents stratégiques et les aspects opérationnels par A

ndré PE
N

Y
 et T

hérèse SPE
C

T
O

R
 ;

• pour le partage en interne et la validation des différents livrables par un C
om

ité de P
ilotage, regroupant les acteurs

identifiés pour l’écoute préalable.

L
e calendrier de l’étude s’établit com

m
e suit :

1
re réunion du C

om
ité de P

ilotage : 8 février 2002
présentation et validation de la dém

arche de conduite de l’étude

2
e réunion du C

om
ité de P

ilotage +
 personnes-ressources pour l’analyse docum

entaire : 4 juin 2002
présentation et échanges sur les deux livrables de la phase 1
(restitution de l’écoute des acteurs et analyse docum

entaire)

R
éunion avec A

ndré P
E

N
Y

 et T
hérèse SP

E
C

T
O

R
 : 26 août 2002

cadrage de la phase 2 de l’étude

3
e réunion du C

om
ité de P

ilotage : 7 novem
bre 2002

présentation du dispositif de valorisation éditoriale



M
E

N
SC

O
M

/D
R

A
ST

D
ispositif de valorisation

éditoriale du M
E

TLTM
/P

R
E

D
IT

20 janvier 2003

- 9 -

L
E

S M
E

M
B

R
E

S D
U

 C
O

M
IT

E
 D

E
 P

IL
O

T
A

G
E

 D
E

 L
’E

T
U

D
E

• 
G

érard B
R

U
N

 
m

ission T
ransport/D

R
A

ST
• 

A
ndré PE

N
Y

 
m

ission T
ransport/D

R
A

ST
• 

T
hérèse SPE

C
T

O
R

 
m

ission T
ransport/D

R
A

ST
• 

M
ichel M

U
FFA

T
 

m
ission T

ransport/D
R

A
ST

• 
A

rm
el de la B

O
U

R
D

O
N

N
A

Y
E

 
m

ission T
ransport/D

R
A

ST
• 

Jean-G
uy D

U
FO

U
R

 
m

ission T
ransport/D

R
A

ST
• 

Jacques T
H

E
Y

S 
C

PV
S/D

R
A

ST
• 

M
arie-C

laire de FR
A

N
C

L
IE

U
 

D
SC

R
• 

A
lain SA

U
V

A
N

T
D

A
E

I
• 

D
aniel de B

R
IE

Y
D

T
T
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L
E

S P
E

R
SO

N
N

E
S-R

E
SSO

U
R

C
E

S P
O

U
R

 L
’A

N
A

L
Y

SE
 D

O
C

U
M

E
N

T
A

IR
E

M
E

TLTM
-D

irections centrales
• 

Françoise M
A

IL
L

E
T

 
Secrétariat Perm

anent du PR
E

D
IT

• 
M

onique R
O

ST
A

IN
 

C
om

m
unication D

R
A

ST
• 

D
om

inique M
A

L
T

H
E

R
R

E
 

D
ocum

entation D
R

A
ST

• 
A

nne M
O

IN
A

U
L

T
 

G
estion des fichiers D

R
A

ST
• 

A
nne-M

arie G
O

U
E

D
A

R
D

 
C

entre de docum
entation C

D
A

T
-D

A
E

I
• 

M
ichel G

R
IFFO

N
 

C
D

U
-D

G
U

H
C

• 
C

olette G
A

L
M

IC
H

E
 

C
hargée de la recherche au C

D
U

-D
G

U
H

C
• 

C
laudine A

B
A

U
Z

IT
D

ocum
entation D

T
T

R
éseau Scientifique et Technique

• 
G

hislaine B
R

A
C

 D
E

 L
A

 PE
R

R
IE

R
E

C
entre de docum

entation C
E

R
T

U
• 

Jacques B
A

L
M

E
S

Production éditoriale C
E

R
T

U
• 

D
anielle SA

N
T

O
S

R
esponsable produits C

E
R

T
U

• 
M

arlène C
H

O
U

K
R

O
U

N
C

om
m

unication IN
R

E
T

S

Tém
oin• 

Jean-L
ouis SE

H
IE

R
M

ission PD
U

-C
om

m
unauté U

rbaine de L
ille
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III. L
E

S P
R

IN
C

IP
A

U
X

 E
N

SE
IG

N
E

M
E

N
T

S D
E

 L
A

 P
H

A
SE

 1 D
E

 L
’E

T
U

D
E

L
es principaux enseignem

ents de la phase 1 de l’étude (écoute préalable et analyse docum
entaire) ont été restitués aux m

em
bres

du C
om

ité de Pilotage et aux personnes-ressources pour l’analyse docum
entaire, le 4 juin 2002. Ils sont rappelés ici.

3.1. L
es principaux enseignem

ents de l’écoute préalable des acteurs du C
om

ité de P
ilotage

C
es enseignem

ents sont structurés autour de trois axes :
• 

le vécu général ;
• 

la valorisation : fondam
entaux, publics et m

oyens ;
• 

les attentes et les propositions.

3.1.1. Le vécu général
E

n raison d’une im
plication différente des secrétaires de groupe rencontrés, qui sont investis dans le PR

E
D

IT
 « à tem

ps plein »
ou « à tem

ps partiel », qui n’ont ni les m
êm

es conditions de pilotage ni les m
êm

es cham
ps de recherche, quatre constats peuvent

être tirés sur le vécu général, en am
ont de la valorisation éditoriale :

�
 Le vécu du P

R
E

D
IT n’est pas uniform

e au sein du M
E

TLTM
�

 Les secrétaires de groupes n’exercent pas les m
êm

es fonctions
�

 La disparité des études ne facilite pas la lisibilité du M
E

TLTM
 dans le P

R
E

D
IT

�
 La valorisation est dépendante des m

ultiples enjeux croisés et diversem
ent partagés par les

directions du M
E

TLTM
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3.1.2. La valorisation : fondam
entaux, publics et m

oyens
L

es pratiques recensées de valorisation éditoriale m
ettent en lum

ière un constat général : si des consensus s’affichent sur les
fondam

entaux, il n’existe pas de culture totalem
ent partagée de la valorisation éditoriale au sein du M

E
T

L
T

M
 :

�
 Un 

consensus 
sur 

les 
5 

objectifs 
principaux 

de 
la 

valorisation : 
rendre 

com
pte

de l’utilisation de l’argent public ; transm
ettre aux décideurs ; accélérer l’innovation,

verser la connaissance dans le débat public ; alim
enter la recherche

�
 P

lusieurs constats sur les ém
etteurs de la valorisation : l’ém

etteur institutionnel n’existe
pas : il y a des ém

etteurs (directions du M
E

TLTM
 et P

R
E

D
IT) ; les chercheurs ne sont pas

les vecteurs naturels pour transm
ettre ; le réseau des partenaires n’est actionné que

ponctuellem
ent ; les professionnels de la diffusion sont peu associés

�
 Q

uatre types de publics identifiés : les chercheurs et les experts ; les décideurs ;
les industriels ; les relais et l’opinion

�
 T

rois pratiques pour la « décision » de valoriser une étude : au début de l’étude pour
quelques cas rares ; aux 2/3 de l’étude ; le plus souvent au vu du résultat final

�
 D

es insatisfactions sur les résultats de la valorisation : l’absence de réflexion préalable ;
une difficulté à m

esurer l’utilité de la valorisation.

3.1.3. Les attentes et les propositions
D

e réelles attentes sont exprim
ées sur la valorisation éditoriale des études et sur des propositions opérationnelles :

�
 U

ne attente de form
alisation de la valorisation éditoriale, à partir de m

odes opératoires
« m

odestes »
�

 In fine, une volonté de partage entre les directions du M
E

TLTM
.
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3.2. L
es principaux enseignem

ents de l’analyse docum
entaire

C
es enseignem

ents sont structurés autour de trois axes :
• 

les problém
atiques des pratiques de valorisation existantes ;

• 
la valorisation : les outils éditoriaux, les sites Internet et les fichiers ;

• 
les pistes d’am

élioration proposées.

3.2.1. Les problém
atiques des pratiques de valorisation existantes

D
es problèm

es de m
éthode pour la coordination en interne sur le P

R
E

D
IT

 sont soulevés ainsi que ses répercussions sur la
« lisibilité » du PR

E
D

IT
 :

�
 L’absence d’une liste com

plète des études conduites dans le cadre du P
R

E
D

IT
�

 U
n m

anque de « vision globale » et en corollaire, un déficit de lisibilité du P
R

E
D

IT
�

 L’im
portance d’une stratégie « construite » de valorisation éditoriale

�
 D

es attentes d’association de tous les acteurs « relais » de la valorisation.

3.2.2. La valorisation : les outils éditoriaux, les sites Internet et les fichiers
L

e bilan qualitatif de l’analyse docum
entaire perm

et de définir l’état des lieux suivant :
�

 U
n besoin de norm

alisation de la présentation et de la diffusion des rapports d’études aux
centres de docum

entation
�

 Le souhait d’une inform
ation centralisée, exhaustive et pratique sur les m

oyens d’accéder
aux contenus des travaux

�
 La dem

ande de critères de sélection plus lisibles et m
ieux partagés sur les ouvrages édités

de m
anière professionnelle (C

E
R

TU
, D

ocum
entation F

rançaise) et d’un m
eilleur « retour »

sur les publics destinataires
�

 L’utilité des recueils de fiches de synthèse pour s’orienter dans les contenus
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�
 L

a contribution des revues de valorisation « transverse » (collection « C
ontributions au

P
R

E
D

IT », 2001 P
lus…

) à l’état des lieux de la recherche
�

 L’utilité des sites Internet qui représentent les seules sources d’inform
ation sur le P

R
E

D
IT

accessibles à un large public, du particulier au chercheur
�

 La nécessité d’associer les centres de docum
entation à la diffusion des études et l’utilité des

outils-relais de la valorisation pour assurer une large diffusion
�

 Le besoin d’une m
eilleure coordination des fichiers utilisés par les m

ultiples ém
etteurs de la

valorisation

3.2.3. Les pistes d’am
élioration proposées

L
es pistes d’am

élioration proposées par les personnes-ressources correspondent aux enjeux de capitalisation, de partage et de

lisibilité du PR
E

D
IT

 :
�

 U
n « com

ité de lecture » pour la sélection des études à valoriser
�

 P
lus de centralisation et plus d’échanges entre tous les acteurs de la valorisation

�
 L’élargissem

ent 
de 

la 
valorisation, 

en 
particulier 

aux 
décideurs 

des 
collectivités

territoriales et locales
�

 L
’utilisation des ressources de la com

m
unication orale pour la diffusion des contenus

d’études
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IV
. N

O
T

R
E

 SY
N

T
H

E
SE

 D
E

S E
N

JE
U

X
 D

E
 L

A
 V

A
L

O
R

ISA
T

IO
N

Sur la base des enseignem
ents de l’écoute préalable des acteurs et de l’analyse docum

entaire, et après validation de ces pistes
lors de notre réunion de cadrage du 26 août 2002 avec A

ndré PE
N

Y
 et T

hérèse SPE
C

T
O

R
, nous identifions pour la conduite

future de la valorisation éditoriale du PR
E

D
IT

 dans le cadre du M
E

T
L

T
M

, quatre objectifs et, en regard, quatre types de publics.

4.1. D
eux objectifs prioritaires  : faciliter la décision publique et susciter le débat public

L
’alim

entation de la décision publique nous apparaît, à l’écoute des attentes des acteurs rencontrés et dans le contexte d’une
politique volontariste de régionalisation/décentralisation, com

m
e une des priorités de la valorisation éditoriale des recherches du

PR
E

D
IT

.
L

es décideurs publics concernés sont donc à la fois les acteurs des politiques locales (élus et techniciens des collectivités
territoriales et locales), les directions centrales du M

inistère et les agents du réseau E
quipem

ent (D
R

E
 et D

D
E

).
�

 Transm
ettre les résultats d’études aux décideurs publics

L
’autre volet prioritaire de la valorisation concerne le porter à connaissance des résultats d’études à un public large, afin

d’alim
enter le débat et de contribuer le cas échéant à créer de la « dem

ande sociale » sur les réflexions et les innovations liées
aux transports.
L

a valorisation utilise alors le relais des leaders d’opinion : presse, représentants d’associations, etc.
�

 V
erser la connaissance au débat public
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4.2. D
eux objectifs secondaires : alim

enter la recherche et accélérer l’innovation
C

es objectifs concernent les publics des chercheurs et des entreprises privées. Ils sont qualifiés de « secondaires » dans
la m

esure où les initiatives de valorisation déjà prises par les chercheurs eux-m
êm

es, les entreprises, les groupes de travail
du PR

E
D

IT
 fonctionnent de m

anière satisfaisante, en direction d’un public d’experts bien identifié et selon des m
odes opératoires

expérim
entés.

L
es questions de confidentialité inhérentes à la recherche technologique cofinancée par les entreprises privées sont égalem

ent
prises en com

pte ici : les études concernées ne répondant pas aux m
êm

es m
odes de pilotages et ne s’inscrivant pas dans

la m
êm

e échelle de tem
ps que les autres (l’inform

ation est diffusée en aval de la m
ise en œ

uvre des innovations), il est
particulièrem

ent difficile de les inscrire dans un dispositif de valorisation.
E

nfin, il y a nécessité à prioriser les enjeux de la valorisation éditoriale si l’on souhaite structurer un dispositif qui puisse être
aisém

ent partagé et qui produise des résultats ; ces deux objectifs « secondaires » ne donneront donc lieu qu’à quelques
propositions d’actions (cf. infra, niveau 5 de la valorisation sur l’enjeu de l’état des lieux de la recherche).
O

n peut penser par ailleurs que la valorisation auprès des chercheurs et des entreprises privées pourra s’inspirer, dans une étape
ultérieure, des actions et des m

odes opératoires qui seront m
is en œ

uvre pour les objectifs et les publics « prioritaires » ; ce thèm
e

de la « transm
ission des pratiques » pourrait constituer un piste d’analyse lors du bilan de la valorisation du PR

E
D

IT
 3.

L
E

S O
B

JE
C

T
IF

S E
T

 L
E

S P
U

B
L

IC
S P

R
IO

R
IT

A
IR

E
S

• 
F

aciliter la décision publique 

⇒
 les décideurs publics

• 
V

erser la connaissance au débat public

 ⇒
 les leaders d’opinion

L
E

S O
B

JE
C

T
IF

S E
T

 L
E

S P
U

B
L

IC
S SE

C
O

N
D

A
IR

E
S

• 
A

lim
enter la recherche 

⇒
  les chercheurs

• 
A

ccélérer l’innovation 

⇒
 les entreprises privées
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V
. C

IN
Q

 N
IV

E
A

U
X

 P
O

U
R

 L
A

 V
A

L
O

R
ISA

T
IO

N
 E

D
IT

O
R

IA
L

E
 :

N
O

S R
E

C
O

M
M

A
N

D
A

T
IO

N
S O

P
E

R
A

T
IO

N
N

E
L

L
E

S

A
 partir des objectifs et des publics identifiés pour la valorisation éditoriale, nous proposons un dispositif selon 5 niveaux,

qui prend en com
pte deux attentes concrètes exprim

ées par les personnes rencontrées au cours de l’étude :
• 

un dispositif qui im
plique, dans une prem

ière étape et pour être aisém
ent expérim

entable, l’échelon intram
inistériel : les

groupes de travail issus des directions centrales du M
E

T
L

T
M

 ;
• 

un dispositif lisible et sim
ple à m

ettre en œ
uvre, adapté au fonctionnem

ent des secrétaires de groupe et au tem
ps dont ils

disposent pour s’y consacrer.

C
’est pourquoi nous avons abandonné la form

ulation prem
ière de l’objectif de notre étude, qui visait à définir une « politique

éditoriale » pour le M
E

T
L

T
M

/PR
E

D
IT

. L
e term

e de « dispositif de valorisation éditoriale », parce que m
ieux adapté au contexte

intram
inistériel et induisant la nécessité de l’opérationnalité, nous sem

ble m
ieux répondre à ces attentes. N

ous avons cependant
tenu à ce que :

• 
chaque action de valorisation existante puisse s’inscrire ou s’inspirer de ce cadre ;

• 
chaque étude trouve une déclinaison dans ce dispositif, afin de répondre à un enjeu de capitalisation pour le PR

E
D

IT
 (dit

autrem
ent, afin que la richesse du program

m
e de recherche puisse être appréhendée de m

anière exhaustive).
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L
es cinq niveaux identifiés ne constituent pas une hiérarchie m

ais plutôt des axes pour la valorisation, applicables pour tout ou
partie seulem

ent des rendus d’études :
• 

le niveau 1, « les chercheurs parlent aux chercheurs » concerne la m
utualisation des bonnes pratiques de valorisation des

chercheurs eux-m
êm

es, au m
om

ent du rendu de l’étude ;
• 

le niveau 2, « la couverture universelle » s’applique à chaque étude conduite dans le cadre du PR
E

D
IT

 et a pour objet
d’en assurer la norm

alisation et la bonne diffusion ; elle répond à l’enjeu de capitalisation de la richesse du PR
E

D
IT

 ;
• les niveaux 3, 4 ou 5 s’appliquent indépendam

m
ent à des études sélectionnées pour répondre à l’un des deux enjeux

prioritaires définis précédem
m

ent : faciliter la décision publique et verser la connaissance au débat public,
et partiellem

ent à l’enjeu secondaire : alim
enter la recherche.

L
E

S C
IN

Q
 N

IV
E

A
U

X
 D

E
 L

A
 V

A
L

O
R

ISA
T

IO
N

N
iveau 1 : « L

es chercheurs parlent aux chercheurs »

N
iveau 2 : la « couverture universelle »

N
iveau 3 : la cible des décideurs publics 

N
iveau 4 : les leaders d’opinion

N
iveau 5 : l’état des lieux de la recherche

R
apport de

recherche
PR

E
D

IT
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5.1. N
iveau 1 : « L

es chercheurs parlent aux chercheurs »

5.1.1. C
ontexte et objectifs du niveau 1

L
es actions d’ores et déjà m

ises en œ
uvre sont nom

breuses dans le dom
aine de la valorisation « entre experts », largem

ent
expérim

entées par les chercheurs eux-m
êm

es ou par les secrétaires de groupe, et d’ordres très divers : par exem
ple, conférences

pour les décideurs du M
inistère, contributions aux outils éditoriaux pilotés par les secrétaires de groupe ou par le P

R
E

D
IT

,
sém

inaires, articles, ouvrages, etc.

Il nous sem
ble utile cependant que les groupes de travail du P

R
E

D
IT

 et les chercheurs disposent d’un m
oyen de puiser, de

partager et d’échanger sur ces pratiques souvent individuelles, pour alim
enter leurs propres m

odes de valorisation. Il n’y a pas,
par ailleurs, de vision sur ces pratiques et nous n’avons eu connaissance d’aucun instrum

ent de capitalisation.

N
ous som

m
es bien conscients qu’il est déjà dem

andé beaucoup aux chercheurs ; c’est pourquoi nous ne proposons pas de
dispositif am

bitieux pour assurer cette valorisation de niveau 1, m
ais sim

plem
ent la m

ise en place d’un « fiche de valorisation »,
à renseigner par le chercheur sur les base des actions de valorisation qu’il a conduites ou qu’il conduira à partir des résultats de
son étude. L

’objectif est que le PR
E

D
IT

 s’applique à m
ieux partager les expériences.

5.1.2. M
éthodologie de m

ise en œ
uvre

N
ous proposons en page suivante le contenu de la « fiche de valorisation ».
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L
A

 F
IC

H
E

 D
E

 V
A

L
O

R
ISA

T
IO

N

I. 
R

éférences :
- 

N
om

 et coordonnées du chercheur (adresse, téléphone, e-m
ail)

- 
T

itre de l’étude/date de livraison
- 

T
hèm

e de l’étude (résum
é en 3-4 lignes)

II. 
L

es actions de valorisation :
�

  Fiche de synthèse (contractuelle)
�

  Présentations orales�
  à des chercheurs : type d’intervention (sém

inaire, colloque, conférence, groupe de travail, etc.)
             date et lieu

�
  à des décideurs publics : idem

�
  à des industriels : idem

�
  à des leaders d’opinion : idem

�
 

dans le réseau E
quipem

ent : idem
�

 
autres

�
  C

ontributions écrites�
  livre : titre

signataires (individuel/collectif)
éditeur et date

�
  article : titre

signataires (individuel/collectif)
nom

 de la revue et date
�

  internet : titre et rubrique
nom

 du site et date
�

  autres
�

  A
utres

presse grand public, audiovisuel, etc…
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C
ette fiche sera fournie sous form

at papier et/ou sous form
at inform

atique (fichier sur disquette ou à télécharger sur le site
Internet du PR

E
D

IT
). Il sera dem

andé aux chercheurs de renseigner cette fiche au m
om

ent du rendu de l’étude, et ce de m
anière

contractuelle (« couverture universelle », voir infra, niveau 2). C
ette fiche concernera les actions de valorisation déjà réalisées ou

à réaliser.

L
’ensem

ble des fiches donnera lieu à la création d’une rubrique sur le site Internet du P
R

E
D

IT
, intitulée « banque

des pratiques de la valorisation », afin de perm
ettre (en sachant que les rendus des fiches seront évidem

m
ent variables) :

•
 une m

eilleure sensibilisation des chercheurs à la valorisation, en particulier de ceux qui ne la pratiquent pas
de m

anière habituelle ;
• 

les échanges et les contacts avec et entre les chercheurs pour am
éliorer leurs propres pratiques de valorisation ;

• 
l’inform

ation des internautes (citoyens, chercheurs, décideurs publics, leaders d’opinion, etc.) qui le souhaitent sur les
actions de valorisation réalisées sur un sujet particulier, ou sur les études issues du P

R
E

D
IT

 d’une m
anière

plus générale ;
• 

la création d’une « banque de données » perm
anente qui pourra représenter une ressource quantitative et qualitative sur

la valorisation du PR
E

D
IT

 (avec la possibilité d’en extraire des données lors du bilan du PR
E

D
IT

 : x %
 des études ont

donné lieu à des sém
inaires ; x %

 à des contributions écrites, etc.).
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5.2. N
iveau 2 : L

a couverture universelle

5.2.1. C
ontexte et objectifs du niveau 2

A
u cours de notre étude, plusieurs des personnes rencontrées ont regretté le m

anque de vision globale sur l’ensem
ble des études

conduites dans le cadre du PR
E

D
IT

. N
ous n’avons nous-m

êm
es pas pu disposer de liste exhaustive des études ni identifié de lieu

ressource pour l’obtenir (les secrétaires de groupe possédant chacun une vision des études qu’ils pilotent, m
ais cette vision est

nécessairem
ent partielle).

V
A

L
O

R
ISA

T
IO

N
 N

IV
E

A
U

 1

Q
ui ? les chercheurs

Q
uand ? au m

om
ent du rendu de l’étude

C
om

m
ent ? en renseignant la « fiche de valorisation »

P
ourquoi ? pour m

utualiser les bonnes pratiques et perm
ettre d’enrichir le

bilan de la valorisation éditoriale du PR
E

D
IT

P
our qui ? pour tous les publics

O
ù ? sur le site Internet du PR

E
D

IT
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U
ne « couverture universelle » a donc été dem

andée ; une dém
arche de ce type est en cours de form

alisation, pour partie
au sein du M

E
T

L
T

M
 et pour partie au sein de la D

R
A

ST
/PR

E
D

IT
 (centre de docum

entation notam
m

ent). E
lle com

prend :
• 

le « m
inim

um
 contractuel » dem

andé aux chercheurs pour les rendus d’études ;
• 

la form
alisation de la présentation des études (sur la page de couverture du rapport d’étude) ;

• 
le « dépôt légal » aux centres de docum

entation ;
• 

l’alim
entation de la « banque de données » des études com

m
andées dans le cadre du PR

E
D

IT
.

Il nous paraît im
portant d’y revenir dans la m

esure où cet instrum
ent de « porter à connaissance » m

inim
al concerne bien

l’ensem
ble des études conduites dans le cadre du PR

E
D

IT
 et a pour objet de :

•
 m

ettre à disposition de tous les rendus d’études, de m
anière exhaustive, en particulier par le biais des centres

de docum
entation, et du site Internet du PR

E
D

IT
, relais dans la diffusion à un large public ;

• 
faciliter la recherche et construire une vision globale sur l’étendue des cham

ps du PR
E

D
IT

.

5.2.2. M
éthodologie de m

ise en œ
uvre

N
ous proposons dans le niveau 2 deux types d’actions :

• les élém
ents de rédaction d’une note m

éthodologique à l’usage des chercheurs, portant sur la couverture universelle
et développant ce qui est attendu de leur part au m

om
ent de leur rendu  (voir page suivante), cette note leur étant rem

ise
par les secrétaires de groupe au m

om
ent de la com

m
ande de l’étude ;

•
 un processus de « dépôt légal » géré par les centres de docum

entation des directions centrales concernées par le
PR

E
D

IT
.
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L
A

 C
O

U
V

E
R

T
U

R
E

 U
N

IV
E

R
SE

L
L

E
 P

O
U

R
 L

E
S R

A
P

P
O

R
T

S D
’E

T
U

D
E

*

I. P
résentation du rapport d’étude :

- 
Form

at A
 4, portrait ou paysage

- 
M

entions obligatoires en couverture :
• titre de l’étude, nom

(s) d’auteur(s), date (livraison de l’étude au M
E

T
L

T
M

)
• intitulé du groupe de travail suivi de la m

ention « PR
E

D
IT

 3 »
- 

C
om

patible avec la norm
e sim

plifiée A
FN

O
R

 ISO
 5966 présentation des rapports scientifiques et techniques (fournie lors de la

com
m

ande), cf. fiche dans le guide joint à la circulaire, annexe 1

II. E
xem

plaires papier :
- 

Fourniture de 15 exem
plaires papier reliés

III. E
xem

plaires inform
atisés du rapport d’étude :

- 
U

n exem
plaire inform

atisé sous form
at traitem

ent de texte (W
ord com

patibe PC
)

- 
U

n exem
plaire inform

atisé sous form
at pdf non m

odifiable (A
crobat D

istiller) pour diffusion sécurisée ou m
ise en ligne sur le site

Internet du PR
E

D
IT

IV
. F

iche de synthèse :
- 

Fourniture d’une synthèse de l’étude : 2 pages sous form
at papier et sous form

at inform
atisé (W

ord com
patible PC

),
en français et en anglais

V
. U

n support de présentation orale :
- 

Fourniture de 10 «  transparents » servant de support à la présentation orale de l’étude, sous form
at papier et sous form

at inform
atisé

(Pow
erpoint com

patible PC
)

V
I. L

a « fiche de valorisation »
- 

Fourniture de la « fiche de valorisation » de l’étude renseignée, sous form
at papier et sous form

at inform
atisé (W

ord com
patible PC

).

L
es exem

plaires inform
atisés du rapport d’étude, de la fiche de synthèse, du support de présentation orale et de la « fiche de valorisation » seront

fournis sur disquette(s) ou sur C
D

-R
om

.

* Se référer aux recom
m

andations de la circulaire n° 2001-15 du 26 février 2001, relative à la littérature grise (repérage, traitem
ent, diffusion et valorisation sur

Internet et Intranet des rapports d’études et de recherche du M
E

T
L

T
M

) et de son guide technique
http://w

w
w

.equipem
ent.gouv.fr/bulletinofficiel/fiches/B

O
20015/A

O
O

5O
O

67.htm
, en particulier pour les clauses-types à introduire dans les com

m
andes

(circulaire et guide annexe 1).
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N
ous som

m
es bien conscients par ailleurs que les secrétaires de groupe n’ont ni le tem

ps ni les m
oyens de diffuser les rendus

d’études. L
a gestion de la « couverture universelle » (pilotage de la m

ise en ligne des « fiches de valorisation » et suivi de la
« banque des bonnes pratiques », ainsi que processus de « dépôt légal ») im

pliquera cependant une coordination rigoureuse entre
les centres de docum

entation et l’inform
ation continue au Secrétariat Perm

anent du PR
E

D
IT

 sur les rendus d’études disponibles.

L
e processus de « dépôt légal » s’établira donc com

m
e suit :

L
es chercheurs/le rapport d’étude/la couverture universelle

L
es secrétaires de groupe (« suiveurs des com

m
andes »), destinataires du rapport d’étude et de la couverture universelle

L
e centres de docum

entation direction d’adm
inistration centrale finançant la recherche : D

R
A

ST
, D

SC
R

, D
T

T
, D

A
E

I, PU
C

A
2

L
es centres de docum

entation partenaires du PR
E

D
IT

L
es centres de ressources docum

entaires du M
E

T
L

T
M

(D
R

A
ST

, D
SC

R
, D

T
T

, D
A

E
I, PU

C
A

)
(D

G
U

H
C

-C
D

U
, D

A
E

I-C
D

A
T

)

L
es autres centres de docum

entation partenaires (IN
R

E
T

S, C
E

R
T

U
, C

E
M

T
)

                                                            
2 cf. liste des centres de docum

entation en annexe 2.
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L
es centres de docum

entation des D
A

C
 finançant les recherches (D

R
A

ST
, D

SC
R

, D
T

T
, D

A
E

I, PU
C

A
) affecteront aux rapports

un num
éro IS

R
N

 (International S
tandard R

eport N
um

ber : code unique d’identification des rapports). C
es centres auront en

charge la diffusion papier et num
érique des exem

plaires des rapports aux autres centres de docum
entation concernés, ainsi

qu’aux centres de ressources du m
inistère chargés de l’accueil du public externe. L

e service docum
entation de la D

R
A

S
T

transm
ettra sous form

e num
érique les rapports et synthèses correspondantes au Secrétariat Perm

anent du PR
E

D
IT

 pour m
ise en

ligne sur le site Internet du PR
E

D
IT

.

C
e processus im

pliquera que les secrétaires de groupe conservent pour leur usage et celui des m
em

bres de leur groupe :
• 

2 exem
plaires papier des rapports d’études ;

•
 les exem

plaires papier et les copies inform
atisés de la fiche de synthèse, de la présentation orale et de la fiche de

valorisation,
et adresseront au centre de docum

entation de la D
A

C
 financeur :

• 
13 exem

plaires papier des rapports d’étude ;
•

 les supports inform
atisés du rapport d’étude, de la fiche de synthèse, de la présentation orale et de la fiche de

valorisation.

L
a rem

ontée d’inform
ation des centres de docum

entation au S
ecrétariat P

erm
anent du P

R
E

D
IT

 perm
ettra d’enrichir

régulièrem
ent le site Internet du PR

E
D

IT
, à l’aide des rapports d’études téléchargeables, des fiches de synthèse et des fiches de

valorisation.
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5.3. N
iveau 3 : L

a cible des décideurs publics

5.3.1. C
ontexte et objectifs du niveau 3

C
ette valorisation de niveau 3 concerne la reform

ulation et la diffusion des rendus d’études pour perm
ettre d’alim

enter la
décision publique. Il s’agit d’une catégorie d’études qui devront être sélectionnées, car justifiant un « porter à connaissance »
auprès des décideurs publics.

N
ous rappelons que la cible des décideurs publics inclut :

• 
les directions des adm

inistrations centrales du M
E

T
L

T
M

 et le cabinet du m
inistre ;

• 
le réseau E

quipem
ent (D

R
E

 et D
D

E
) et le réseau scientifique et technique ;

• 
les préfectures de départem

ent, les décideurs des R
égions, des D

épartem
ents et des V

illes.

V
A

L
O

R
ISA

T
IO

N
 N

IV
E

A
U

 2

Q
ui ? les chercheurs, les secrétaires de groupe, les centres de docum

entation des

directions centrales et le Secrétariat Perm
anent du PR

E
D

IT

Q
uand ? au m

om
ent du rendu de l’étude

C
om

m
ent ? en assurant la « couverture universelle » et le « dépôt légal »

P
ourquoi ? pour garantir une vision globale sur le PR

E
D

IT
 et la cohérence des

actions de diffusion des rapports d’études

P
our qui ? pour tous les publics
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L
es études concernées pourront être en particulier des études de type retours d’expérience, ou d’une m

anière générale toute
étude (socio-économ

ique et éventuellem
ent technologique) liée à des sujets sur la sécurité routière, le transport ferroviaire de

voyageurs, le transport de m
archandises, les m

odes doux, l’interm
odalité, etc. N

ous évaluons cette catégorie de « niveau 3 »
à une centaine d’études issues du PR

E
D

IT
 3.

L
es publics considérés ont besoin d’une inform

ation concise, rapide et efficace sur les rendus d’études ; cette dém
arche

de valorisation nécessitera donc un travail de rew
riting de type journalistique, une diffusion ciblée ainsi qu’un effort particulier

porté sur la com
m

unication orale (m
édia privilégié par les décideurs publics, déjà fortem

ent sollicités par ailleurs).

5.3.2. M
éthodologie de m

ise en œ
uvre

L
a m

éthodologie de m
ise en œ

uvre requiert une assistance extérieure
3. E

lle concerne trois postes :
• 

la sélection et le suivi de l’étude qui intéresse la décision publique ;
• 

la création d’une série de supports 4 pages, « PR
E

D
IT

 – L
a L

ettre des décideurs publics » (1 num
éro de synthèse par

rapport d’étude soit 100 num
éros, soit environ 20 num

éros par an) ;
• 

la conception d’un support de présentation orale aux décideurs publics.

                                                            

3 U
ne société spécialisée sera recrutée sur consultation, sur la base d’un cahier des charges.
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L
a société extérieure devra être capable de m

ettre à la disposition des groupes trois ou quatre consultants expérim
entés dans

la com
m

unication et l’inform
ation vers les décideurs publics, pour gérer la valorisation de la centaine d’études destinées

à alim
enter la décision publique. C

ette société devra égalem
ent assurer :

• 
la rédaction, le pilotage de la réalisation et la diffusion de la série «  PR

E
D

IT
 - L

a L
ettre des décideurs publics » ;

• 
la création et la gestion d’un fichier de destinataires

4 de cette L
ettre, d’environ 5 000 décideurs publics en France ;

• 
la coordination avec le responsable du site Internet du PR

E
D

IT
 pour la m

ise en ligne des num
éros de la collection.

L
e processus de sélection de l’étude aura lieu au sein de chaque groupe de travail, avec l’aide du consultant extérieur et se

déroulera selon trois étapes, dont les deux prem
ières m

arquées par des réunions de groupe :
• 

au m
om

ent du lancem
ent de l’étude, une sélection des études « à priori » (en fonction du thèm

e, d’un sujet innovant,
d’un retour d’expérience, etc.). L

e rôle du consultant sera de rédiger une note de synthèse sur les études pouvant donner
lieu à valorisation vers les décideurs publics (nom

 de l’étude et du chercheur, thèm
es traités, développem

ent sur les
justifications de la sélection « à priori », types de publics concernés) ;

• au m
om

ent du « sém
inaire interm

édiaire » du groupe de travail, une vérification de la validité de la sélection « à
priori », en fonction de l’avancem

ent de l’étude, de la pertinence du thèm
e, de son actualité, etc. L

e consultant am
endera

sa note de synthèse en fonction de ces ajustem
ents ;

•
 au rendu final de l’étude, la décision de valoriser revient au secrétaire de groupe et au président du groupe ; ils

confiront alors au consultant une m
ission de rédaction d’une synthèse en 4 pages, qui donnera lieu à la série « PR

E
D

IT
 –

L
a L

ettre des décideurs publics », ainsi que la m
ission de rédaction d’un support de com

m
unication orale (10

« transparents » inform
atisés), utilisable par les secrétaires de groupe pour com

m
uniquer sur les contenus des études.

                                                            
4 C

e fichier sera créé sur la base du fichier du M
E

TLTM
 enrichi par les secrétaires de groupe ; ce nouveau fichier n’exclut pas l’utilisation des fichiers gérés par les secrétaires

de groupe ou le secrétariat perm
anent du P

R
E

D
IT de m

anière autonom
e ni l’utilisation des réseaux des autres directions.
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C
e processus de sélection présente deux avantages :

• 
il associe le consultant assez largem

ent en am
ont pour lui perm

ettre de s’approprier les problém
atiques et d’apporter ses

conseils et recom
m

andations en tant qu’expert de la com
m

unication aux décideurs publics ;

•
 il associe l’ensem

ble des m
em

bres des groupes de travail et perm
et de les sensibiliser de m

anière continue à la

valorisation éditoriale.

V
A

L
O

R
ISA

T
IO

N
 N

IV
E

A
U

 3

Q
ui ? les groupes de travail, les secrétaires de groupe et l’assistance extérieure

Q
uand ? en am

ont et au m
om

ent du rendu de l’étude

C
om

m
ent ? en créant « PR

E
D

IT
 – L

a L
ettre des décideurs publics »

P
ourquoi ? pour transm

ettre les résultats d’études qui facilitent la décision publique

P
our qui ? pour les décideurs publics

O
ù ? en diffusion postale et sur le site Internet du PR

E
D

IT
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5.4. N
iveau 4 : L

es leaders d’opinion

5.4.1. C
ontexte et objectifs du niveau 4

L
a valorisation de niveau 4 concerne le porter à connaissance des rendus d’études pour perm

ettre d’alim
enter le débat public. Il

s’agit d’une catégorie d’étude qui devra être sélectionnée, leur résultat justifiant d’être vulgarisé à destination des leaders
d’opinion (presse, représentants d’association, etc.) pour verser la connaissance au grand public et, le cas échéant susciter une
« dem

ande sociale ».

L
a presse est le relais le m

ieux adapté pour ce type de valorisation. C
haque étude sélectionnée devra donc faire l’objet d’une

opération de relations presse spécifique, qui prendra en com
pte, en fonction des sujets et de leur portée, la presse grand public,

professionnelle, m
agazine, associative et les m

édias audiovisuels (télévision, radio).

L
es études concernées seront celles qui abordent des aspects innovants, peu connus du grand public ou des réflexions sujettes « à

débat » ; il pourrait s’agir en particulier d’études technologiques (le lim
itateur de vitesse em

barqué, par exem
ple) ou d’études

socio-économ
iques sur le ferroutage, le tram

-train interconnecté, etc. C
e niveau de valorisation pourra concerner une vingtaine

d’études sur l’ensem
ble du PR

E
D

IT
 3 (soit environ 4 études par an).

5.4.2. M
éthodologie de m

ise en œ
uvre

L
a m

éthodologie de m
ise en œ

uvre requiert une assistance extérieure. E
lle concerne trois postes :

• 
la sélection et le suivi de l’étude à verser au débat public ;

• 
la proposition d’un dispositif de relations presse adaptée pour chaque étude sélectionnée dans ce niveau ;

• 
la m

ise en œ
uvre de ce dispositif.
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Il sera fait appel à une société de relations presse spécialisée dans les transports
5, qui déléguera un consultant auprès

des secrétaires de groupe.

L
e processus de sélection de l’étude aura lieu au sein de chaque groupe de travail, avec :

• 
une pré-sélection avec l’ensem

ble des m
em

bres du groupe lors d’une réunion de travail (au rythm
e d’une réunion tous

les trois m
ois environ) sur la base des rendus d’études, le consultant extérieur rédigeant une note de stratégie sur les

relations presse à conduire pour verser la connaissance au débat ;
• 

une validation de la sélection et de la stratégie au niveau du président du groupe.

L
a stratégie proposée déclinera les axes suivants :

• 
l’identification des publics cibles en fonction des thèm

es traités dans l’étude : professionnels, associations, grand public,
etc. ;

•
 la rédaction d’un dossier de presse portant sur les enseignem

ents de l’étude, les sujets qui pourront faire débat,
et enrichi de références (expérim

entations identiques à l’étranger et leurs résultats, historique et évolution de la
réflexion, sources visuelles, etc.) ;

• l’identification, avec l’aide du PR
E

D
IT

 et du M
E

T
L

T
M

, d’acteurs susceptibles d’être porte-paroles sur le sujet (élus,
directeurs de collectivités, présidents d’association, experts, ingénieurs du C

G
PC

, etc.), ces acteurs étant m
obilisés pour

intervenir par des tém
oignages dans le dossier de presse, lors d’une conférence de presse ou pour des interview

s ; ils
pourront de ce fait constituer la base d’un réseau de partenaires contributeurs du débat et prescripteurs du PR

E
D

IT
 ;

• la planification et l’approche budgétaire du dispositif (conférences, com
m

uniqués, dossier de presse, relations presse,

etc.).

                                                            

5 U
ne société spécialisée sera recrutée sur consultation, sur la base d’un cahier des charges.
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A
près validation, la conduite de la stratégie sera déléguée à la société spécialisée ; elle en assurera le suivi et rédigera à la fin des

opérations un bilan de valorisation (actions conduites, collecte des articles et des séquences audiovisuelles suscités) qu’elle
adressera au Secrétariat Perm

anent du PR
E

D
IT

.

C
es actions de presse pourront égalem

ent être relayées par le site Internet du PR
E

D
IT

 (rubrique « revue de presse »).

V
A

L
O

R
ISA

T
IO

N
 N

IV
E

A
U

 4

Q
ui ? les groupes de travail, les présidents de groupe et l’assistance extérieure

Q
uand ? au m

om
ent du rendu de l’étude

C
om

m
ent ? en assurant les relations presse sur le thèm

e et les résultats de l’étude

P
ourquoi ? pour verser la connaissance au débat public et valoriser

l’im
age du PR

E
D

IT

P
our qui ? pour le grand public

O
ù ? dans la presse et sur le site Internet du PR

E
D

IT
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5.5. N
iveau 5 : L

’état des lieux de la recherche

5.5.1. C
ontexte et objectifs du niveau 5

Il revient égalem
ent aux groupes de qualifier les études qui entrent dans la catégorie « état des lieux de la recherche » et qui

peuvent alim
enter une valorisation transverse (sur le m

odèle de la collection « C
ontributions au PR

E
D

IT
 » ou de la revue « 2001

Plus »).

L
a valorisation de niveau 5 s’adresse à un public de spécialistes, constitué des :

• 
décideurs publics ;

• 
chercheurs ;

• 
leaders d’opinion ;

• 
entreprises.

N
ous proposons qu’elle fasse l’objet de la publication d’ouvrages diffusés en librairies, afin d’assurer la bonne visibilité

du P
R

E
D

IT
 et une large m

ise à disposition. Il pourra s’agir à ce titre de faire appel au C
E

R
T

U
, dont le positionnem

ent
est reconnu dans le m

ilieu de la recherche sur les transports, ou à L
a D

ocum
entation F

rançaise encore m
ieux rom

pu à la
diffusion en librairie.

L
’objectif sera l’édition d’une dizaine d’ouvrages au cours du PR

E
D

IT
 3, dans une collection spécifique. L

a collection « L
e

Point Sur » de la D
ocum

entation Française répond déjà en partie à cet objectif et pourra donc utilem
ent être poursuivie ; elle

réclam
e cependant un partage entre tous les groupes de travail issus des directions centrales du M

E
T

L
T

M
 (la D

R
A

ST
 étant

actuellem
ent seule à l’initiative des titres parus).
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5.5.2. M
éthodologie de m

ise en œ
uvre

L
a m

éthodologie de m
ise en œ

uvre concerne trois postes :
• 

la sélection des études pouvant donner lieu à une valorisation transverse ;
• 

le recours à des chercheurs-traducteurs pour la rédaction des ouvrages ;
• 

la m
ise en place d’une convention avec un éditeur.

L
a sélection des études s’opérera d’abord au sein des groupes de travail pour être versés dans un « réservoir » de valorisation

transverse. L
es secrétaires de groupe se réuniront ensuite pour échanger et croiser leurs sélections :

• 
une fois à m

i-parcours du PR
E

D
IT

 pour un prem
ier échange et une sensibilisation ;

• 
une fois dans la deuxièm

e partie du program
m

e de recherche pour com
pléter ou valider la sélection ;

L
a validation définitive de cette sélection sera faite en accord avec le président du PR

E
D

IT
.

A
fin d’assurer la rédaction des ouvrages « état des lieux de la recherche », les groupes de travail du M

E
T

L
T

M
 feront appel à des

chercheurs-traducteurs ayant des com
pétences dans le dom

aine concerné, soit qu’ils soient eux-m
êm

es auteurs d’une
des recherches sélectionnées, soit qu’ils interviennent sur les rendus d’études de leurs confrères et ce de m

anière individuelle
ou collective.

L
’édition d’ouvrage devra enfin donner lieu à une convention avec l’éditeur, sur la base de 2 000 ou 3 000 exem

plaires pour
chaque titre. C

ette convention pourra prévoir, s’il y a pour l’éditeur une difficulté à rentabiliser l’opération, un cofinancem
ent du

PR
E

D
IT

 ou un accord portant sur la fourniture au PR
E

D
IT

 d’un certain nom
bre d’exem

plaires.
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V
A

L
O

R
ISA

T
IO

N
 N

IV
E

A
U

 5

Q
ui ? les groupes de travail, les secrétaires de groupe, le président du PR

E
D

IT

et un éditeur

Q
uand ? en am

ont au m
om

ent du rendu des études

C
om

m
ent ? avec la création d’une collection d’ouvrages « état des lieux

de la recherche »

P
ourquoi ? pour alim

enter l’état des lieux de la recherche et assurer la valorisation

globale du PR
E

D
IT

P
our qui ? pour un public d’experts

O
ù ? en librairie
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L
E

 F
O

N
C

T
IO

N
N

E
M

E
N

T
 D

E
S N

IV
E

A
U

X
 D

E
 V

A
L

O
R

ISA
T

IO
N

 D
A

N
S L

E
 P

R
E

D
IT

 3

350 rapports d’étude
M

E
T

L
T

M
/PR

E
D

IT

couverture universelle
et dépôt légal

R
elais de diffusion :

centres de
docum

entation,
lettres d’info

O
utils

éditoriaux existants :
Synthèses et bilans,

revues

100 résultats d’études
transm

is aux décideurs
publics (« PR

E
D

IT
 - L

a
L

ettre des décideurs
publics »)

20 contenus d’études
portées au débat public

(relations presse)

E
tudes alim

entant l’état des
lieux de la recherche
(10 ouvrages édités)

fiche de valorisation
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S

1
"L

es chercheurs
parlent aux
chercheurs"

"Fiche de
valorisation"

- pilotage de la fiche de valorisation
- m

ise en ligne des "fiches de
valorisation" (rubrique "banque
des pratiques de la valorisation")

- chercheurs = renseignent
la fiche de valorisation

2
"L

a couverture
universelle"

"C
ouverture

universelle"

- pilotage de la « couverture
universelle »

- collecte des exem
plaires des

rapports d’études et transm
ission

aux centres de docum
entation des

directions centrales, sous le
contrôle du centre de
docum

entation de la D
R

A
ST

- m
ise en ligne des rapports

d’étude

- chercheurs = assurent
la "couverture universelle"

- centres de docum
entation =

relais de diffusion des rapport s
d’études (« dépôt légal »)

3
"L

a cible des
décideurs publics"

"PR
E

D
IT

 – L
a

lettre des décideurs
publics"

100 études =
100 num

éros

- pilotage du groupe de travail pour
la sélection des études

- choix de l’assistance extérieure
- suivi de la m

ission de l’assistance
extérieure

- m
ise en ligne des num

éros de la
série "PR

E
D

IT
- L

a lettre des
décideurs publics"

- assistance extérieure = suivi de
la sélection, conseils,
réalisation et diffusion de
"PR

E
D

IT
 – L

a lettre des
décideurs publics"
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4
"L

es leaders
d’opinion"

R
elations presse
sur 20 études

- pilotage du groupe de travail pour
la sélection des études

- choix de l’assistance extérieure
- suivi de la m

ission de l’assistance
extérieure

- relais des actions de presse sur le
site (rubrique "revue de presse")

- collecte du bilan de la
valorisation à la fin du PR

E
D

IT

- assistance extérieure = suivi
de la sélection, conseils,
pilotage des actions de presse

- rédaction du bilan de la
valorisation

5
L

’état des lieux de
la recherche"

10 ouvrages dans
une collection

« état des lieux de
la recherche »

- deux réunions entre secrétaire de
groupes pour la sélection
des études

- pilotage des "chercheurs-
traducteurs" pour la rédaction des
ouvrages

- coordination adm
inistrative et

suivi de l’édition des ouvrages
- inform

ations sur le site sur les
parutions

- chercheurs-traducteurs pour
la rédaction des ouvrages

- éditeur pour l’édition et la
diffusion en librairie
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L
e dispositif de valorisation proposé nécessite :

• le renforcem
ent de l’équipe de Secrétariat P

erm
anent du P

R
E

D
IT

 pour la collecte et l’analyse des « fiches de
valorisation », la coordination avec les secrétaires de groupe et les assistances extérieures pour alim

enter le site
Internet du PR

E
D

IT
 (rapports d’études en ligne, rubrique « revue de presse », m

ise à jour de l’inform
ation sur la

valorisation), le recueil de données pour l’élaboration du bilan du PR
E

D
IT

 ;

• 
le recours à une assistance extérieure pour la valorisation auprès des décideurs publics (suivi de la sélection des
études, conseil, conception, rédaction, fabrication et diffusion d’environ 100 num

éros de la série P
R

E
D

IT
 -

L
a L

ettre des décideurs publics) ;

• 
le recours à une assistance extérieure pour la valorisation auprès des leaders d’opinion (suivi de la sélection des
études, conseil, conception et pilotage des opérations de relations presse pour environ 20 études) ;

• 
le cofinancem

ent de l’édition d’une dizaine d’ouvrages « état des lieux de la recherche ».

�
 A

pproche budgétaire du dispositif : entre 1 et 1,5 M
 euros
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V
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C
ette dernière partie a pour objet de synthétiser :

• 
les rôles et interventions des groupes de travail, des secrétaires de groupe, du Secrétariat Perm

anent du PR
E

D
IT

 et des
centres de docum

entation dans le dispositif ;
• 

les points du dispositif dont le M
E

T
L

T
M

/PR
E

D
IT

 peut tirer partie pour affirm
er la prise en com

pte de la valorisation
dans le PR

E
D

IT
 3.

6.1. R
ôles des groupes de travail
• la participation à la sélection des études à valoriser selon les niveaux 3 (« la cible des décideurs publics »), 4 (« les

leaders d’opinion ») et 5 (« état des lieux de la recherche »)

6.2. R
ôles des secrétaires de groupe
• 

le pilotage de la « couverture universelle » : note m
éthodologique à joindre à la com

m
ande des études ;

• 
le pilotage de la « fiche de valorisation » :  fiche de valorisation à joindre à la com

m
ande des études ;

•
 la collecte des exem

plaires papier et inform
atisés du rapport d’étude (« couverture universelle »), de la « fiche

de valorisation » et leur transm
ission aux centres de docum

entation des directions centrales ;
•

 la collecte du support de présentation orale pour chaque étude et son utilisation, en fonction des besoins,
pour inform

er sur les contenus d’études et 5 (« état des lieux de la recherche ») ;
• le pilotage du groupe de travail pour la sélection des études à valoriser dans les niveaux 3 (« la cible des décideurs

publics »), 4 (« les leaders d’opinion ») ;
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•
 la 

participation 
à 

deux 
réunions 

spécifiques 
entre 

secrétaires 
de 

groupe 
pour 

la 
valorisation 

de 
niveau

5 « état des lieux de la recherche » ;
• 

le choix sur consultation des sociétés extérieures pour la valorisation aux décideurs publics et aux leaders d’opinion ;
• 

la coordination avec ces sociétés extérieures pour le bon avancem
ent de leurs travaux et l’interface avec les groupes de

travail, les présidents de groupe et le président du PR
E

D
IT

 (pour validations et retours sur les m
issions confiées).

6.3. R
ôles du Secrétariat P

erm
anent du P

R
E

D
IT

• 
la collecte et la m

ise en ligne des « fiches de valorisation » sur le site du PR
E

D
IT

 (rubrique « banque des pratiques de la
valorisation ») et la synthèse des données alim

entant le bilan de la valorisation du PR
E

D
IT

;
• 

la m
ise en ligne sur le site du PR

E
D

IT
 des rapports d’études sous form

at pdf non m
odifiable pour les rendre accessibles

aux internautes ;
• 

la m
ise en ligne sur le site du PR

E
D

IT
 de la série « PR

E
D

IT
-L

a L
ettre des décideurs publics » ;

• 
le relais sur le site du PR

E
D

IT
 des actions de presse conduites dans le cadre de la valorisation aux leaders d’opinion

(rubrique « revue de presse ») et la collecte du bilan des actions ;
• 

la coordination adm
inistrative (convention de cofinancem

ent avec l’éditeur) et le suivi de l’édition des ouvrages de la
« état des lieux de la recherche » ;

• 
l’inform

ation sur le site du PR
E

D
IT

 sur la parution des ouvrages de la collection « état des lieux de la recherche ».

6.4. R
ôles des centres de docum

entation des directions centrales du M
E

T
L

T
M

 im
pliquées dans le P

R
E

D
IT

• 
la collecte des élém

ents de la « couverture universelle » fournis par les secrétaires de groupe ;
• 

la gestion du « dépôt légal » par les centre de docum
entation ;

• 
la transm

ission continue au Secrétariat Perm
anent du PR

E
D

IT
 des fiches de synthèses et des rapports d’étude num

érisés.
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L
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N
ous recensons cinq intérêts principaux du dispositif pour le M

E
T

L
T

M
/P

R
E

D
IT

 :

• 
grâce à la com

m
unication sur le dispositif proposé aux acteurs des directions centrales, des groupes de travail et du S

ecrétariat

Perm
anent du PR

E
D

IT
 et aux actions « transverses », notam

m
ent sur l’état des lieux de la recherche :

�
 

un partage sur la valorisation éditoriale ;

• 
grâce à la « fiche de valorisation » et au processus de sélection des études qui pourront être valorisées dans les niveaux 3 et 4 :

�
 une sensibilisation continue (tout au long du P

R
E

D
IT

) des chercheurs et des m
em

bres des

groupes de travail à la valorisation éditoriale ;

• 
grâce à la « couverture universelle », au dépôt légal auprès des centres de docum

entation et à l’im
plication du Secrétariat Perm

anent

du PR
E

D
IT

, notam
m

ent au travers de son site Internet :

�
 une m

eilleure coordination et une m
eilleure vision globale sur la richesse du P

R
E

D
IT et sur

les actions de valorisation ;

• 
grâce à la valorisation auprès des décideurs publics et des leaders d’opinion et à l’alim

entation du site Internet du PR
E

D
IT

 :

�
 

un élargissem
ent des publics-cibles, un renforcem

ent de la lisibilité du P
R

E
D

IT en dehors du

« m
onde des experts » et en corollaire une m

eilleure justification de l’utilisation de l’argent

public ;

• 
grâce à des instrum

ents de « m
esure » des actions (« banque des pratiques de la valorisation ») et à la centralisation des inform

ations

au Secrétariat Perm
anent du PR

E
D

IT
 :

�
 

la possibilité d’enrichir le bilan de la valorisation éditoriale du P
R

E
D

IT 3.



Annexe 1

Bulletin officiel du ministère de l'équipement, des transports et du logement n°2001-5 du 25
mars 2001

 http://www.equipement.gouv.fr/bulletinofficiel/fiches/BO20015/A0050067.htm

Circulaire no 2001-15 du 26 février 2001 relative à la littérature grise : repérage,
traitement, diffusion et valorisation sur Internet et Intranet des rapports
d’études et de recherche du ministère de l’équipement, des transports et du
logement

Cabinet du ministre

NOR :  EQUM0110038C

Mots clés : étude, recherche, organisation des services, système d’information,
diffusion
Mots clés libres : Littérature grise, CEDDRE, rapport
Pièces jointes : un guide technique.

Le ministre de l’équipement, des transports et du logement à liste des destinataires
in fine.
    Les documents produits ou financés par les services, non publiés dans des
circuits commerciaux et donc exclus du dépôt légal, constituent un patrimoine
immatériel de connaissances appelé « littérature grise ». Ce patrimoine comprend
notamment les rapports d’études et de recherche, les documents
méthodologiques ou de procédures, les directives et notes de service. Leur
diffusion peut désormais être optimisée grâce aux technologies Internet et Intranet.

Enjeux et évolutions

    Diffuser l’information répond à des enjeux de transparence vis-à-vis du citoyen.
Capitaliser les connaissances réunies dans cette information en vue de leur
réutilisation est un enjeu fort en terme de qualité et de coûts. Enfin, être en mesure
de justifier du bon usage des crédits publics relève d’une obligation légale.
    Au titre des évolutions, il convient de citer les nouvelles possibilités offertes par
les technologies de l’information et de la communication ainsi que la mise en
place de la numérotation normalisée internationale pour le repérage de la
littérature grise.
    Ces enjeux et ces évolutions nécessitent une mise à jour des recommandations
diffusées en 1995 par la direction des affaires financières et de l’administration
générale et par la direction de la recherche et des affaires scientifiques et
techniques et me conduisent à vous demander de veiller à la mise en place dans
les services d’une organisation qui implique l’ensemble des acteurs, producteurs
et gestionnaires d’information.
    Tel est l’objet de la présente circulaire.



Le dispositif à mettre en œuvre ou à renforcer

    Pour renforcer le processus de repérage et de valorisation de l’information,
garantir l’accès, la conservation et l’authenticité des contenus, je vous demande de
mettre en œuvre ou de renforcer le dispositif suivant :
    Pour parfaire le repérage des documents :
    Attribuer à tous les rapports d’études et de recherches produits par les services
la numérotation normalisée internationale ISRN (International Standard Report
Number).
    Pour garantir l’accès électronique et la conservation des documents :
    Adopter pour tous les rapports produits la présentation normalisée (bordereau
documentaire et résumé long notamment), veiller à la production d’une version
numérique et d’un nombre suffisant d’exemplaires. Lorsqu’il est fait appel à un
prestataire de service, inclure ces dispositions dans la commande.
    Déposer systématiquement au centre de documentation du service la version
numérique et trois exemplaires du rapport, au minimum. Ce dernier en organisera
l’accès et la conservation en liaison avec le service des archives qui conservera le
dossier de travail du commanditaire de l’étude, incluant les rapports
intermédiaires et un exemplaire du rapport final.
    Alimenter la banque de données CEDDRE, mémoire collective du ministère,
mise à disposition sur Intranet, en transférant le signalement et une version
numérique de ces documents au point d’appui national documentaire (PANDOC
au CETE Nord-Picardie).
    Pour organiser la sélection, la validation et la diffusion des documents :
    Mettre en place au sein du service, une instance (comité des études, comité
éditorial...) chargée de sélectionner et de définir les modalités de diffusion des
travaux présentant un intérêt méthodologique ou d’échange d’expériences ou
constituant un état de l’art sur un sujet donné.
    Pour garantir l’efficacité du processus :
    Préciser les différents acteurs et leur rôle et instituer un dispositif de suivi au
niveau du service.
    Ce dispositif, qui a déjà été mis en œuvre par des services qui ont une politique
patrimoniale et éditoriale, leur a permis de constituer des produits locaux ou
nationaux (catalogues, cédéroms, diffusion de rapports sur Intranet ou Internet) et
ainsi de valoriser leurs travaux en France, en Europe et dans le monde.

Les moyens et outils méthodologiques à votre disposition

    Le guide technique, joint à la présente circulaire, a été élaboré en liaison avec
les services. Il apporte une méthode et des outils pour la mise en place du
dispositif. Il précise en particulier les conditions dans lesquelles les rapports
peuvent être mis à la disposition du public, notamment sur Internet. Ce guide est
accessible sur le site Intranet Intradoc « littérature grise » (http ://intradoc.i2) qui
propose également un échange d’expériences avec les services ayant déjà mis en
œuvre un tel dispositif et une assistance questions-réponses. Un tableau de bord
permettant de suivre la mise en place du dispositif y sera intégré avant la fin de
l’année.
    Il reviendra aux services qui n’ont pas pu jusqu’ici mettre en place une fonction
documentaire interne de prendre en charge la sous-traitance du signalement et de
l’analyse de leurs études.



    Je vous rappelle, par ailleurs, que les services ont à leur disposition un système
d’information documentaire. Ce système, animé par la direction des affaires
financières et de l’administration générale, s’appuie sur les centres de
documentation et les centres de ressources thématiques, le point d’appui national
documentaire, les banques de données (CEDDRE, URBAMET, DIRR) et
l’application nationale documentaire ISA2 et son module Web.
    Enfin, les moyens fonctionnels fournis par la direction des affaires financières et
de l’administration générale et les maîtres d’ouvrage du système d’information
documentaire du ministère ainsi que la mise en place d’un statut interministériel
des chargés d’études documentaires par la direction du personnel et des services
doivent constituer une opportunité pour développer la fonction d’information-
documentation de chaque service.
    Je rappelle qu’il est de la responsabilité de chaque directeur et de chaque chef
de service de veiller à la mise en œuvre de ce dispositif, d’en assurer le suivi et de
prendre toutes les mesures qu’il jugera nécessaire à cet effet.

Le directeur du cabinet,
G.  Ricono

Littérature grise : repérage, traitement, valorisation des rapports d’études et de
recherches du ministère de l’équipement, du logement et des transports

GUIDE TECHNIQUE

    Ce guide est destiné à faciliter la mise en œuvre du dispositif, à la demande des
services des modèles de documents ont été établis et sont également disponibles
sous forme de formulaires sur le site intradoc (http://intradoc.i2).
    Mise en place du dispositif (à l’attention des décideurs).
    Clauses-types à introduire dans les commandes (à l’attention des
commanditaires).
    Bordereau documentaire (à l’attention des auteurs).
    Recommandations pour la présentation des documents (à l’attention des
auteurs).
    Attribution de l’I.S.R.N. (à l’attention des commanditaires).
    Décision de diffusion des rapports (à l’attention des commanditaires).

Mise en place du dispositif

A l’attention des décideurs.        

    Pour mettre en œuvre la collecte, le traitement et la diffusion des rapports (sur
supports papier et numérique), il est important de déterminer les différents acteurs
du projet et leur rôle. La mise en œuvre et le suivi du projet relèvent de la fonction
documentaire du service.

Procédure à mettre en œuvre

    1.  Le commanditaire, avant de passer une commande, doit faire établir une
bibliographie sur le sujet par le centre de documentation.
    2.  Le commanditaire doit exiger du prestataire (cf. fiches : clauses à introduire
dans les commandes) :
    -  la fourniture du bordereau documentaire et d’un résumé long



(cf. fiche : bordereau documentaire) ;
    -  le respect de la présentation des rapports (cf. fiche : recommandations pour la
présentation des rapports) ;
    -  la remise d’un nombre d’exemplaires suffisants et de la version numérisée ;
    -  l’autorisation d’utiliser et de diffuser les résultats du rapport...
    3.  Le commanditaire envoie au centre de documentation une fiche
d’engagement d’étude pour que celui-ci mettre à jour le système documentaire
local ISA 2 et la banque de données ministérielle CEDDRE.
    4.  Le commanditaire vérifie lors de la remise des rapports, que le titulaire a bien
respecté les clauses de la commande (cf. § 2) avant de signer avec le service fait.
Il consulte le centre de documentation qui lui attribuera un numéro normalisé ISRN
a reporter sur la page du rapport (cf. fiche : attribution de l’ISRN).
    5.  La décision de diffusion du rapport doit être étudiée en comité des études, ou
comité de lecture ou comité éditorial, au niveau de la direction (cf. fiche : décision
de diffusion des rapports). A défaut d’un comité ad hoc, cette fiche sera remplie par
le commandataire. Cette fiche sera transmise au centre de documentation avec
les exemplaires prévus et la version numérisée du rapport.
    6.  Le centre de documentation introduira les informations et le rapport en texte
intégrant dans ISA 2, dans CEDDRE et, le cas échéant, dans URBAMET en
fonction de la décision de diffusion prise (cf. fiche : décision de diffusion des
rapports).
    7.  Le centre de documentation assurera l’accès à cette information en
transmettant des exemplaires sur supports papier et numérique aux centres de
ressources chargés d’accueillir le public (en fonction des autorisations de la fiche :
décision de diffusion des rapports) ; il mettra cette information à disposition sur
Intranet et sur Internet, par l’intermédiaire du moduleISA 2 web.
    8.  Le commanditaire transmettra le dossier de travail, les rapports
intermédiaires et son exemplaire du raport final au service des archives, chargé de
la conservation patrimoniale.
    9.  En cas de carence de fonction documentaire, le service, après avoir mis en
place les moyens fonciers nécessaires, s’adressera au point d’appui national
documentaire, qui pourra l’assister pour une sous-traitance de ce dispositif.
    10.  L’ensemble de ce dispositif devra être précisé au sein de chaque service
par une instruction de la direction.

Appui méthodologique

    Un dispositif d’information et d’assistance est assuré - directement ou par
l’intermédiaire du site Intradoc - par la mission de la documentation - DAFAG et le
point national d’appui documentaire (PANDOC, CETE Nord - Pas-de-Calais).



Clauses-types à introduire dans les commandes

A l’attention des commanditaires        

    Pour favoriser la prise en compte de la procédure de dépôt et de traitement, les
exemplaires et la version numérisée, les autorisations de diffusion, il est
nécessaire de le prévoir dès la commande en introduisant les clauses ci-dessous
dans les cahiers des charges ou les bons de commande.

Documents à remettre par le titulaire

Le titulaire (cf. note 1) fournira : X exemplaires (cf. note 2) du rapport final et une
version électronique sous format Word, RRTF (et le cas échéant, suivant la feuille
de style jointe (cf. note 3) ), incluant le borderau documentaire joint (le cas échéant,
sous forme de feuille de style) comportant un résumé analytique présentant le
contexte, les objectifs et les méthodes de l’étude et en donnant les résultats dans
un résumé de deux ou trois pages.

Présentation du rapport

    Le titulaire s’engage à respecter la norme simplifiée de l’AFNOR : présentation
des rapports scientifiques et techniques selon le modèle et les recommandations
joints (page de titre [le cas échéant, feuille de style jointe], table des matières,
pagination, bibliographie et résumé analytique (cf. note 4) ).

Documents à fournir par l’administration

    L’administration mettra à la disposition du titulaire les documents en sa
possession nécessaires à la réalisation des travaux.
    L’administration facilitera, en tant que de besoin, l’obtention auprès des autres
administrations et organismes compétents des informations dont le titulaire
pourrait avoir besoin (cf. note 5) .

Propriété intellectuelle des sources

    Le commanditaire se réserve la possibilité d’utiliser les résultats de l’étude à
toute fin qu’il jugera utile et de diffuser ces résultats sur supports papiers ou
numériques...
    Clause minimale : au ministère de l’équipement et à ses établissements, aux
services de l’administrations, clause négociable avec le titulaire de la commande
en fonction des objectifs (et du budget) du titulaire de la commande : « et à ses
partenaires et publics externes » à imposer autant que possible en plus de la
clause minimale.

Valorisation des travaux réalisés par les services du ministère (cf. note 6)

    Pour ses besoins propres ou sur commande de ses partenaires, le ministère
intégrera les références des rapports dans ses systèmes documentaires, sauf
réserve du maître d’ouvrage. Seul le maître d’ouvrage est habilité à communiquer
le document.



BORDEREAU
DOCUMENTAIRE

à rédiger par l’auteur du document

    Le bordereau documentaire est inclus en tête du rapport. Il permet de mieux
diffuser les informations sur les rapports à travers les banques de données et les
cédéroms, les catalogues sur Internet et Intranet, les publications, les annuaires...

    ORGANISME(S) COMMANDITAIRE(S) : nom(s) développé(s), sigle(s),
adresse(s) :

    BUREAU SUIVEUR ou nom du programme :

    SUIVEUR : nom, prénom, téléphone :
   
________________________________________________________________
_______________________
    ORGANISME(S AUTEUR(S) : nom(s), développé(s), sigle(s), adresse(s),
téléphone, télécopie :

    AUTEUR(S) : nom(s), prénom(s) :

   
________________________________________________________________
_______________________
    TITRE et sous-titre du document :

   
________________________________________________________________
_______________________
    No ISRN :                                                                     No d’identification interne au
service (le cas échéant) :
    [________________]         [________________]          [________________]      
 [________________]            _  Rapport d’étape
    Numéro de marché                 Chapitre budgétaire            Numéro d’identification             Date
de parution                   _   Rapport final
       ou de contrat                                                                             interne au service

   
________________________________________________________________
_______________________
        Proposition de mots-clés :

    Zone géographique couverte :
    Commune(s), département(s), région(s), pays :

    RÉSUMÉ ANALYTIQUE à joindre obligatoirement (2 pages : objet de l’étude,
contexte, méthode, résultats) :



Recommandations pour la présentation des documents

A l’attention des auteurs        

    Compatibles avec la norme AFNOR ISO 5966 présentation des rapports
scientifiques et techniques.

La page de couverture

    Elle doit être conforme à la charte éditoriale en vigueur préconisée par le service
de l’information et de la communication.

La page de titre intérieure

    Elle constitue la source privilégiée d’information bibliographique pour le
traitement automatique du document.
    Pour mémoire, elle doit comporter les éléments suivants :
    -  nom de l’organisme financeur (sigle, développé, adresse, téléphone) ;
    -  numéro de marché (de la lettre de commande, de la subvention ou de la
convention), suivi de la date de notification (si possible, nom-prénom du chef de
projet) ;
    -  titre (éventuellement, sous-titre) ;
    -  nom-prénom de l’auteur physique ;
    -  nom de l’organisme auteur (sigle, développé, adresse, téléphone) ;
    -  le numéro d’ISRN (International Standard Report Number) attribué par le
centre de documentation du service ;
    -  date du rapport.

Le corps du document

    Sa présentation doit favoriser la compréhension du lecteur.
    Il se structure ainsi :
    -  page de couverture, page de titre ;
    -  résumé, analyse ;
    -  table des matières ;
    -  éventuellement, glossaire, préface ;
    -  introduction, corps du rapport, conclusions et recommandations ;
    -  références bibliographiques ;
    -  éventuellement, annexes.
    Il doit être paginé.

L’analyse

    Elle complète l’information donnée par le titre et a pour but d’aider le lecteur à
cerner la pertinence du document vis-à-vis de l’information recherchée.
    Elle est précédée ou suivie de l’identification bibliographique : auteur moral et
(ou) physique, titre, organisme financeur, date de publication.
    Elle présente les but, méthode, résultats, conclusions du rapport sur 2 pages
maximum.
    Elle aidera au traitement documentaire dans les banques de données
bibliographiques et permettra une exploitation de l’information dans des supports
éditoriaux (presse, annuaires, cédéroms, catalogues, etc.).



Les références bibliographiques

    La première source d’information sur le document lui-même est contenue dans
la page de titre.
    Elle doit comporter au minimum :
    -  auteur, titre, date, nombre de pages ;
    -  éventuellement, traducteur ;
    -  en cas d’édition, ajouter : lieu, éditeur, réédition, collection, numéro ISBN
(International Standard Book Number).
Pour un article, dans une publication en série :
    -  auteur, titre de l’article ;
    -  titre de la série, éditeur, année, numéro du fascicule, pagination de la partie, et
le cas échéant, le numéro ISSN (International Stand Serial Number).

Attribution de l’ISRN

A l’attention des commanditaires et des services de documentation

Qu’est-ce que l’ISRN ?

    L’ISRN (International Standard Report Number) est un code unique
d’identification des rapports. Ce numéro structuré répond à la norme
internationale ISO-NF 10444.
    Il complète les identifiants en documentation, au même titre que l’ISSN
(International Standard Serial Number) pour les périodiques et l’ISBN (International
Standard Book Number) pour les livres.

Objectifs

    L’ISRN permet aux organismes de mieux organiser la collecte de leurs rapports.
Il améliore également l’identification et l’accès aux rapports par les utilisateurs des
banques de données ou d’Internet.
    L’ISRN s’applique aux rapports administratifs, techniques et scientifiques. Les
rapports sont des documents décrivant les résultats de recherches, d’enquêtes ou
études sur tous types de sujets. L’ensemble des services du ministère est
concerné.

Composition

    Le code de l’ISRN est composé de trois segments :
    1.  Le code du rapport (identifiant du service et identifiant de la nature des
rapports).
    2.  Le groupe séquentiel (année, numéro séquentiel, identificateur de version).
    3.  Le code du pays (FR pour la France) et le suffixe local facultatif (information
complémentaire sur le type de support, la langue, l’indexation, un numéro interne,
propre à l’organisme émetteur).

Procédure d’attribution de l’ISRN pour le ministère

    Il est important que chaque service du ministère puisse maîtriser la collecte et
l’identification de sa production.
    C’est pourquoi la procédure retenue est :
    1.  L’attribution d’un code propre à chaque service par la direction des affaires



financières et de l’administration générale (mission de la documentation).
    2.  La gestion de la numérotation séquentielle par chaque service.
    Il est recommandé de confier cette fonction aux centres de documentation afin
de faciliter la collecte des rapports, leur signalement dans la base documentaire
locale ISA 2 et dans la base nationale du ministère CEDDRE et enfin pour mieux
organiser leur accessibilité.

Méthode

    Le numéro d’ISRN doit être inscrit sur la couverture des documents et sur la
page de titre.
    Il doit être mentionné dans les notices bibliographiques des rapports sur ISA 2
et dans CEDDRE. Si le rapport est accessible en texte intégral dans Internet, le
numéro d’ISRN doit figurer dans l’adresse URL.
    Les services sont donc invités à remplir le formulaire joint pour obtenir leur code
(également disponible sous forme numérisée sur Intradoc) (cf. note 7) et à le
retourner par courrier ou par mél à la mission de la documentation DAFAG.

DEMANDE D’ATTRIBUTION D’UN CODE ISRN
à adresser à la DAFAG/mission de la documentation

par courrier ou par mél

    Nom de votre organisme (nom officiel, forme développée) :
    Sigle :

Adresse

    Numéro, voie, bâtiment :
    Code postal :
    Ville :

Contact

    Personne à contacter :
    Fonction :
    Adresse électronique :
    Téléphone :

Vos remarques
Proposition

    Code réservé à la mission de la documentation (maximum 16 caractères) :



FICHE D’ÉTUDES ENGAGÉES
à remplir par le commanditaire

et à transmettre au service de documentation

    Les projets d’étude ou de recherche peuvent figurer dans l’application
documentaire du service ISA 2 et dans la banque de données ministérielle
CEDDRE comme études en cours. CEDDRE est accessible sur le site Intranet
Pandoc du CETE Nord-Picardie, rubrique « banques de données ».
    ORGANISME(S) COMMANDITAIRE(S) : nom(s) développé(s), sigle(s),
adresse(s) :
    BUREAU SUIVEUR ou nom du programme :
    SUIVEUR : nom, prénom, téléphone :
    ORGANISME(S) AUTEUR(S) : nom(s) développé(s), sigle(s), adresse(s),
téléphone, télécopie :
    AUTEUR(S) : nom(s), prénom(s) :
    TITRE de l’étude :
    OBJET de l’étude (15 lignes maximum) :
    Proposition de MOTS-CLÉS :
    FORME D’INTERVENTION :

Avis, conseil,
assistance
Compte rendu
Enquête
Etude préliminaire
Recherche
Suivi
Expérimentation,
prototype
Autre (préciser)

[_______
]
[_______
]
[_______
]
[_______
]
[_______
]
[_______
]
[_______
]
[_______
]
[_______
]
[_______
]

[_______]                 [_______]                                              [_______]                                
[_______]
[______________________]
Numéro de marché    Chapitre budgétaire                    Date de notification             Date
d’achèvement prévue      Numéro d’identification
ou de contrat                                                                             de la commande  
                                                            interne au service



DÉCISION DE DIFFUSION DES RAPPORTS
Consignes pour le centre de documentation du service

    Cette fiche, proposée par le commanditaire, est le résultat de la décision de
diffusion du comité des études du service.
    ORGANISME(S) COMMANDITAIRE(S) : nom(s) développé(s), sigle(s),
adresse(s) :
    BUREAU SUIVEUR ou nom du programme :
    SUIVEUR : nom, prénom, téléphone :
   
________________________________________________________________
_________________________
    ORGANISME(S) AUTEUR(S) : nom(s) développé(s), sigle(s), adresse(s),
téléphone, télécopie :
    TITRE et sous-titre(s) du document :
   
________________________________________________________________
_________________________
    No ISRN :                                                                 No d’identification interne au service
(le cas échéant) :
    
    ACCESSIBILITÉ DU DOCUMENT :             _    Tous publics    _   Contrôlée
(diffusion du rapport uniquement par le
                                                                                                              commanditaire
                                                                            _   Confidentielle   _   Durée de la
confidentialité : [___] an(s)
  
      En cas de confidentialité, indiquer le motif admis par la commission d’accès aux
documents administratifs (CADA) (cf. note 8)  :
     _ Le document contient des secrets (délibération du gouvernement, défense
nationale, politique extérieure, vie privée, industriel et commercial).
     _ La communication du document peut nuire au déroulement d’une procédure
contentieuse, à la recherche d’infractions fiscales ou douanières, à la sûreté de
l’Etat et à la sécurité publique.
     _ La communication de ce document est interdite par la loi.
     _ Document intermédiaire ou préparatoire à une décision.
     _ Rapport nominatif comportant un jugement de valeur sur une personne
physique citée ou identifiable.

       



ORGANISATION DE L’ACCÈS AU DOCUMENT :
    Version numérisée :      Oui          Non
    Préciser le nombre d’exemplaires sur support papier fournis :  
Intranet :     _ Oui     _ Non                             Internet :    _  Oui       _   Non
Centre de documentation du service
Pour signalement et intégration des documents dans l’application nationale
documentaire ISA 2 puis CEDDRE, conservation, consultation, prêt, prêt
interbibliothèques.
Fournir au minimum trois exemplaires et la version numérisée du rapport, du
document ou de la note
Nombre d’exemplaires supplémentaires à transmettre :  
Centres de ressources et bibliothèque du ministère
Pour organisation de l’accès aux publics externes pour valorisation à travers les
banques de données et produits documentaires

                                                                    DGUHC/CDU (URBAMET, cédérom
URBADISC)

                        nombre d’exemplaires :  
                                                DAFAG/CDAJ nombre d’exemplaires :  

Point d’appui national documentaire (PANDOC-CETE Nord-Picardie)
qui transmet pour valorisation externe :

INIST (PASCAL, FRANCIS, SIGLE)
DOCUMENTATION FRANÇAISE (LOGOS)

Nombre d’exemplaires supplémentaires transmis :  

NOTE (S) :
(1) Bureau d’études ou sociétés bénéficiaire de la commande.
(2) Dont trois exemplaires minimum destinés au service de documentation ou plus
si le service de documentation est chargé de diffusion particulière auprès d’un
réseau documentaire spécialisé. La version numérisée pourra être dupliquée pour
les différents usages Internet, ISA 2, PANDOC pour CEDDRE.
(3) Si le service a préparé des « feuilles de style » (habillage des modèles Word)
pour homogéniser la présentation des documents, il les joindra à la commande.
(4) Idem.
(5) Ceci implique que le commanditaire, responsable de l’étude, préalablement à
la finalisation de la commande, demande une recherche documentaire une
bibliographie à son service de documentation.
(6) Introduire dans les conventions pour les travaux réalisés pour le compte
d’organismes ou collectivités extérieures.
(7) Intradoc accessible à partir du site intranet de la DAFAG ou à l’adresse
suivante : http://intradoc.i2/.
(8) Loi no 78-753 du 17 juillet 1978, modifiée par la loi no 2000-321 du
12 avril 2000.



Annexe 2

Liste des centres de documentation des directions d'administration centrale du

METLTM partenaires du PREDIT

Direction de la recherche et des affaires scientifiques et techniques

DRAST/PAG Documentation

Tour Pascal B, pièce 15.04

92055 La Défense Cedex

Mel :  Documentation.DRAST@equipement.gouv.fr

Contact :

Dominique MALTHERRE

Tel. 01.40.81.14.19

Mel ;  Dominique.Maltherre@equipement.gouv.fr

Direction de la sécurité et de la circulation routières

DSCR / AG Documentation

Arche sud, pièce 2279

92055 La Défense cedex

Contacts :

Catherine LISSA

Tel. 01.40.81.82.24

Mel : Catherine.Lissa@equipement.gouv.fr

Chantal GUICHENU

Tel. 01.40.81.82.36

Mel : Chantal.Guichenu@equipement.gouv.fr

Direction des Transports Terrestres

DTT/AG1 Documentation

Arche sud, pièce 29.72

92055 La Défense cedex

Contact :

Claudine ABAUZIT

Tel. 01.40.81.16.45

Mel  Claudine.Abauzit@equipement.gouv.fr
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Direction des affaires économiques et internationales

DAEI/SES Centre de Documentation Aménagement - Transports

Tour Pascal B, pièce 14.01

92055 La Défense cedex

Contacts :

Anne-Marie GOUEDARD

Tel. 01.40.81.17.89

Mel Anne-Marie.Gouedard@equipement.gouv.fr

Béatrice PANTEL

Tel. 01.40.81.17.93

  Direction générale de l'urbanisme de l'habitat de la construction

DGUHC / PUCA Secrétariat permanent Documentation

Arche Nord, pièce 6.30

92055 La Défense cedex

Contact :

Monique DUHAMEL

Tel. 01.40.81.24.75

Mel Monique.Duhamel@equipement.gouv.fr
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Centres de ressources documentaires du  METLTM

accueillant le public externe

Direction générale de l'urbanisme de l'habitat de la construction

DGUHC - CDU - Bibliothèque du Centre de documentation de l'urbanisme

Arche Sud Plot I

92055 La Défense cedex

Tel. 01.40.81.11.78

Contact :

Jeanine FADEL

Mel. Jeanine.Fadel@equipement.gouv.fr

Site internet    http://www.urbanisme.equipement.gouv.fr/cdu/accueil/bibli.htm

Direction des affaires économiques et internationales

DAEI/SES Centre de Documentation Aménagement - Transports

Tour Pascal B, pièce 14.01

92055 La Défense cedex

Contacts :

Anne-Marie GOUEDARD

Tel. 01.40.81.17.89

Mel Anne-Marie.Gouedard@equipement.gouv.fr

Béatrice PANTEL

Tel. 01.40.81.17.93

Mel Beatrice.Pantel@equipement.gouv.fr

Site internet   http://www.equipement.gouv.fr/statistiques/centrdoc/centre_.htm


